
TARIFS RESERVATION DE L’AMPHITHEATRE DE L’ORANGERIE  
 

Tarifs issus de la délibération du Conseil Municipa l – Séance Ordinaire du 29 avril 2009 
 

L’Orangerie n’est pas assujettie à la TVA 
 

« FORMULE CONVENTION » 

 
TARIF MONTAGE TARIF EXPLOITATION 

Forfait 1 jour 1900 € 3800 € 
Tarif horaire 300 € 600 € 
Amplitude horaire  8h00 à 17h00 ou 9h00 à 18h00 
Dépassement 
amplitude horaire 540 €/heure 750 €/heure 

Dimanches et jours 
fériés 

2660 € (forfait 9h à 18h) 
420 € (tarif horaire 9h à 18h) 
540 € (tarif horaire 18h à 22h) 

5200 € 
800 € 

1000 € 

 
Réductions valables uniquement sur le jour d’exploi tation  :  

(Le cumul des réductions est interdit) 

- Tarifs membres de l’Office de Tourisme 10 % 

- Tarifs « Fidélité » à partir du 3ème jour d’exploitation dans l’année 10 % 

- Tarifs période creuse (pendant toutes les vacances scolaires zone 
Paris Créteil) 

10 % 

 

 
Le prix comprend : 

- la mise à disposition de la salle de spectacles (416 places) équipée de gradins et de 
tablettes d’écriture, 

- le matériel technique : Eclairage, son, vidéo, écran de projection, cabine de traduction (liste 
complète sur demande), et la présentation de ce matériel, 

- les espaces suivants : office de cuisine, salle tour de contrôle, hall d’accueil, mezzanine, 
- la privatisation du parking souterrain 35 places, 
- possibilité de mise à disposition du parking extérieur de l’Orangerie (65 places), sur 

demande spécifique et sous réserve d’acceptation du Maire par un Arrêté Municipal, 
- la signalétique extérieure : drapeaux 4 mats extérieurs + information déroulante sur 

panneau lumineux numérique, 
- le nettoyage de base avant et après, 
- l’accès internet wifi, 
- des petits matériels : portants vestiaires, cintres (liste complète sur demande). 

 
Le prix ne comprend pas :  

- le régisseur, 
- le matériel spécifique : lumières et son, 
- les supports pour signalétiques intérieures et extérieures du bâtiment, 
- le mobilier scénique, 
- le gardiennage sécurité et hôtesses, 
- la manutention, 
- la restauration (pause, buffet, petit déjeuner…), 
- la décoration florale 
- le nettoyage pendant l’exploitation. 


